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REPUBLIQUE FRANCAISE




Commission Régionale du Patrimoine et des Sites

Séance du 20 juin 2006
PROCES-VERBAL

La Commission régionale du patrimoine et des sites de la région Languedoc-Roussillon s'est réunie sous la présidence de Madame Marion JULIEN, directrice régionale des affaires culturelles, représentant Monsieur le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, le 20 juin 2006 à 9h45 au château de Flaugergues, av. Albert Einstein à Montpellier (Hérault).
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17 membres présents :

- la directrice régionale des affaires culturelles, Mme Marion JULIEN, représentant le Préfet de région,
-  le directeur régional de l'équipement, représenté par M. Philippe Silvestre,
-  le conservateur régional des monuments historiques, M. Robert JOURDAN,
-  le conservateur régional de l'archéologie, M. Jean-Pierre GIRAUD,

-  le conservateur régional de  l'inventaire, M. Xavier FERHNBACH,

- M. Laurent HUGUES, conservateur du patrimoine (monuments historiques),

- M. Lucien BAYROU, chef du SDAP des Pyrénées-Orientales,

- Mlle Sophie LOUBENS, ABF, SDAP de l'Hérault,
- M. Claude MULERO, maire de BAGES (Aude) et son suppléant M. Henri PRADALIER, adjoint au maire de Saint-Michel-de-Lanes,
- Mme Françoise CHAMSKA-MANDAJORS, suppléante de Mme de ROQUETTE-BUISSON,   représentant les associations "Vieilles maisons françaises" et "Demeure historique",

- M. Antoine BRUGUEROLLE, architecte du patrimoine,

- M. Laurent DUFOIX, architecte du patrimoine,

- M. Henri de COLBERT, représentant l'association "Preadium Rusticum", et sa suppléante Mme Alix AUDURIER-CROS, 

- M. Alain GENSAC, architecte, représentant la SPPEF,

- M. Philippe JOUVIN, urbaniste,

- M. Daniel TRAVIER, directeur du musée des vallées cévenoles, l'après-midi

- M. Jean-Louis VAYSSETTES, ingénieur d'études au service régional de l'inventaire, excusé,

membres absents :

· Mme Mireille CELLIER, maire de Beaucaire (Gard), conseillère régionale, excusée,

- Mme Danièle PAGES, première adjointe au maire de Perpignan, excusée,

· M. Francis COURTES, maire de Saint-Bauzille (Lozère), 

- M. Robert LECOU, député-maire de Lodève (Hérault), excusé,

- M. Eric ANDRIEU, maire de Villerouge-Terménès (Aude),

· M. Roger-François PAILLES, maire de Espira-de-Conflent,

- M. Christophe SERRE, maire de Saint-Paulet-de-Caisson,

- Mlle Isabelle DARNAS, archéologue, conservateur des antiquités et objets d'art de Lozère, excusée

- Mme Géraldine MALLET, maître de conférence à l'université Paul-Valéry, Montpellier III, excusée
- M. Jacques MICHAUD, professeur à l'université Montpellier I, excusé

- M. Thierry ALGRIN, architecte en chef des monuments historiques,

-  la directrice régionale de l'environnement

assistaient en outre :

· Mlle Soazic LE GOFF-DUCHATEAU, ABF, SDAP de l'Aude,

· Mme Jacqueline BAISSETTE, invitée,

· Mesdames Josette CLIER et Michèle FRANCOIS et M. Yvon COMTE, chargés d'études documentaires, chargés de la protection des immeubles au titre des monuments historiques, CRMH, DRAC ainsi que Mlle Alexandra GERARD, stagiaire et Mlle Claire BORNERAND, vacataire.

et pour les dossiers les concernant :

- Mme Simone CRESCENCE, bibliothécaire documentaliste du lycée DAUDET,

· Mmes et Mlles CASTANIE Geneviève et Bernadette, REY Alice, propriétaires d'une partie du château de Mauguio, Mmes VIDAL Rose-Marie, adjointe au maire, chargée des affaires culturelles, DUMAS Sylvette et BERTHELOT Danièle, responsables des services urbanisme, culture et patrimoine de la mairie de Mauguio.

· M. Jacques DETOURS, représentant M. Pierre COURTAULY, propriétaire du château de VILLARZEL du RAZES.

- ZPPAUP de Montpellier : MM. Philippe SAUREL, adjoint au maire, chargé de l'urbanisme, Patrice BONIN, chef de la mission Grand-Cœur, Didier CHARTIER, DGAS urbanisme, Sébastien PATHERON, SERM, responsable de secteur, Mmes et Mlles Isabelle HIRSHY, architecte à la mission Grand-Cœur, Isabelle GUERIN, architecte, chargée de l'étude du quartier de la gare, Nathalie d'ARTIGUES, architecte chargée du quartier Gambetta, M. Jean-Rémi NEGRE, architecte et paysagiste, chargé du quartier de la Piscine.

· M. Philippe NICOLLE, DGS ville de PEZENAS,

· M. Pierre CLEMENT, propriétaire du mas du Viala à Saint-Frézal-de-Ventalon,
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Le procès-verbal de la précédente séance en date du 28 mars 2006 est approuvé.
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30 (Gard) - NIMES : ancien hospice, lycée Daudet 

présentation : Josette CLIER (cf. fiche)

propriété : conseil régional

proposition de protection : inscription des façades et toitures du lycée et inscription en totalité de l’aile sur le boulevard, (reste de la construction de Durand pour l’hôpital général, modifié pour le palais des arts). 
* avis :

- l'architecte des bâtiments de France, M. DREYFUS, souligne que le service a toujours été associé aux projets récents de transformation de l’établissement mais considérant que c’est un bâtiment en évolution permanente (liée aux évolutions des programmes et des effectifs) , il se prononce pour l’inscription de l’ensemble des façades et toitures ainsi que du vestibule d’entrée.  

- l'architecte en chef des monuments historiques, M. ALGRIN, n’a pas fait parvenir son avis.

- le conservateur du patrimoine (MH), M. L. Hugues, reprend l’histoire du bâtiment pour souligner que la façade néo-classique est un chef d’œuvre de l’architecture de l’époque Empire mais il insiste aussi sur la qualité des aménagements apportés à ce bâtiment pour le transformer en palais des arts. L’ensemble mérite une mesure de classement alors que pour la partie du lycée, caractéristique de l’architecture scolaire de la IIIe république,  l’inscription des façades et toitures lui paraît suffisante.

Mme Crescence, bibliothécaire du lycée Daudet, s’interroge sur le devenir de la salle de bibliothèque. Malgré les restaurations effectuées, elle souhaiterait que cette salle reste un lieu de lecture. 

Délibérations

M. Jourdan reformule la proposition de protection : « inscription de l'ensemble des façades, des toitures et des intérieurs de la grande aile due à Charles DURAND, et classement des façades sur l'avenue ».

M. Hugues demande le classement, de l'œuvre de Charles Durand dans son intégralité, c’est à dire de tout l'ancien hôpital général du XVIIIe ainsi que du bâtiment en retour (salon du musée puis salle des fêtes du lycée mais ancien bâtiment de l’hôpital construit par Rollin). Il souligne le respect du bâtiment lors des aménagements scolaires postérieurs.

M. Gensac note le rôle culturel important joué actuellement par ce bâtiment qui accueille de nombreuses manifestations : conférences sur le patrimoine, expositions. Par ailleurs, il s'intéresse aux descentes pluviales de la façade (certainement en fonte) qui semblent avoir disparu. Elles en constituent pourtant un élément important.

M. Bruguerolle insiste sur le fait que cet ensemble est à considérer en 2 parties, en raison notamment des restaurations récentes.

M. Hugues évoque la chapelle de Durand disparue et le transfert de son mobilier, dont une peinture de Charles Natoire (Saint Ignace de Loyola), provenant de la chapelle des Jésuites. Il ajoute que l’autel du XIXe s. (1880-1905) ne présente pas un intérêt majeur mais souligne en revanche la valeur du tabernacle baroque datant du XVIIe s. de style Louis XIV. L’autel aurait sa place dans la chapelle des Jésuites.

* vote :  la commission se prononce pour :

1/ l'inscription en totalité du bâtiment de Charles Durand ainsi que du bâtiment en retour, à l'unanimité ;

2/ même proposition d'inscription à laquelle on ajoute l'inscription des façades et toitures de l'ensemble et des cours (à l'exclusion des parties contemporaines), à l'unanimité moins une abstention ;

3/ le classement en totalité du bâtiment de Durand et du bâtiment en retour, (à l'exclusion des aménagements contemporains), par 8 voix pour et 9 abstentions.

Le projet d'inscription préalable au titre des monuments historiques sera soumis à Monsieur le Préfet de la région puis la procédure sera poursuivie en vue du classement proposé.
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Montpellier,   le  21 juillet 2006

Pour le préfet de région,

la directrice régionale des affaires culturelles

Marion JULIEN

Ministère
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